DELIBERATION N® 97/10-71 - MISSION LOCALE POUR EMPLOI : CHANTIER DVINSERTION
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Maonsieur KIELISZEK rappeille & PAssemblée sa décision du 9 D€cembre 1996 refative & lorganisation d'un
chantier dYinsertion professionnelle auw Liban, pow les jeunes de 16 & 25 ans.

il s'agissait d'vne opération visanl a aider les jeunes gens & se reconstruire une identilé socio-professionnelle
au moyen dactivités d'uwlilité collective valorisanie,

Pour des raisons technigues, celle aclion qui devail se dfrouler au Liban aura lieu au Maroc el sera gerée par
un organisme de formation (ASFO) en partenariat avec la Ville de LUDRES, le NANCIE, le Maroc et '"RCODEL
(Conseil Régionall.

Le codt prévisionnel de ce projet de chantier d'insertion au Maroc s'@léve & 150 000 F el son financement
serail assur€ ainsi :

1/ par le Ministére des Affaires Etrangéres (Préfecture de Région,
4 hawleur de : 50 000 F

2/ par "MROGODEL (Institut de la Région Lorraine)

& hawteur de : 50 000 F
3/ la Ville de [ UDRES : 25 000 F
4/ le Maroc 25 000 F

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avolr déliberd,
dfcide & NMunanimilé ;

- de donner son accord au profel de chanltier d'insertion dans le cadre de la coopfration entre la Ville de
LUDRES el le Maroc.



